[image: image1.png];y

Canada 2> Ontario Growing Forward




Proposition de plan de gestion des ressources humaines

ABP‑05






Raison sociale de l'exploitation agricole ou nom du signataire (noms des signataires)





Numéro d'inscription d'entreprise agricole





Information





Information





Signature du conseiller (de la conseillère)																																											Date : (mm/jj/aa)





Pour pouvoir recevoir un financement à coûts partagés, les demandeurs doivent répondre aux conditions d’admissibilité, se conformer à toutes les modalités du programme et respecter les délais de présentation des demandes de remboursement.





Cette aide financière est accordée selon le principe du premier arrivé, premier servi, jusqu’à épuisement de l’enveloppe prévue pour chaque année du programme.





Remplir ce qui suit avec l'aide du conseiller (de la conseillère) que vous avez choisi(e). Envoyer au bureau de l'Association pour l'amélioration des sols et des récoltes de l'Ontario (OSCIA) de Guelph avec le formulaire de soumission de projet (FSP) rempli.





Sommaire : L'objet du plan de gestion des ressources humaines est d'évaluer les besoins actuels et à venir en matière de ressources humaines (famille et [ou] employés). Il permet de s'assurer que l'entreprise dispose des compétences et des outils qui lui permettent d'attirer, de retenir et de motiver efficacement les employés. 








PARTIE A � OBJECTIFS CLÉS


À la lumière des plans d'action élaborés à l'atelier Faites fructifier les profits de votre ferme, nommer trois objectifs clés que l'entreprise devra inclure dans le plan de relève.





1.


2.


3.


�Nommer trois éléments que vous attendez de votre conseiller (conseillère).





1.


2.


3.


Partie B � Composantes obligatoires du plan


Le plan de gestion des ressources humaines doit comprendre certains éléments qui sont considérés comme reflétant les exigences minimales. La partie qui suit expose les détails de ces composantes obligatoires. Si l'entreprise agricole et le conseiller (la conseillère) considèrent qu'une certaine composante est sans objet, ils doivent remplir la partie correspondante en expliquant brièvement pourquoi.


	Sommaire


		Sommaire de l'ensemble du plan, y compris un aperçu des objectifs, des stratégies et des plans de mise en œuvre.


 	Présentation générale de l'entreprise 


		Information essentielle à la bonne compréhension du plan, à savoir : 


				• 	Antécédents de l'entreprise actuelle;


				• 	Description de l'activité;


				• 	Description de l'équipe de gestion;


						•	Objet du plan de gestion des ressources humaines et points critiques à traiter.


 	Plan stratégique


Identification des objectifs de l'entreprise à court et à long terme et définition des stratégies qu'elle mettra en œuvre pour réaliser les objectifs du plan d'action. Énoncé des résultats souhaités, qui servira à la mesure du succès ou comme indicateur de rendement.











Partie C � Composantes facultatives du plan


L'entreprise agricole et le conseiller (la conseillère) peuvent décider d'ajouter d'autres composantes au plan. Les rubriques qui suivent ont un caractère purement indicatif. Ci�dessous, indiquer quels autres éléments (le cas échéant) seront inclus dans le plan.


☐ Analyse de l'industrie et du marché


Cette partie ne sert généralement pas à la planification de la gestion des ressources humaines ni à la prise de décision connexe, sauf peut�être dans le cas où l'on effectue une évaluation du marché du travail et des conditions de travail dans l'industrie et les secteurs connexes.





☐	Commercialisation


Cette partie ne sert généralement pas à la planification de la gestion des ressources humaines ni à la prise de décision connexe, sauf peut�être lorsqu'on prévoit des changements majeurs dans les marchés; cependant cet aspect peut être couvert dans la partie Plan stratégique. Cette partie pourrait contenir des informations spécifiques sur les techniques visant à attirer de nouveaux employés.





☐	Opérations


Cette partie ne sert généralement pas à la planification de la gestion des ressources humaines ni à la prise de décision connexe, sauf peut�être lorsqu'on prévoit des changements majeurs dans les opérations; cependant cet aspect peut être couvert dans la partie Plan stratégique. Cette partie pourrait contenir des informations spécifiques sur les processus, les procédures et les techniques de gestion des ressources humaines.





☐ Autres (description complète dans l'espace ci�dessous).








Partie E � Déclaration sur les qualifications du conseiller (de la conseillère) 


Le conseiller que j'ai choisi (la conseillère que j'ai choisie) pour préparer le plan spécialisé d'entreprise est :


Prénom : John	Nom de famille : Smith											Téléphone : 000 000�0000


Nom de l'entreprise : Entreprise												Fax : 000 000�0000


Adresse : 123, rue Untel, Ville, Ontario A1A 1A1	Courriel :	 nom@site.com


Le conseiller que j'ai choisi (la conseillère que j'ai choisie) répond à tous les critères ci�dessous. Il (elle) :


	est membre en règle d'un organisme professionnel reconnu ou a une formation post�secondaire pertinente, et a suivi un cours d'éthique et de professionnalisme;


	a de l'expérience en matière de préparation de plans de gestion des ressources humaines;


	m'a fourni au moins deux références d'anciens clients (nom et numéros de téléphone) qui peuvent certifier qu'il (qu'elle) a effectué des travaux de même nature.


	a examiné les détails de la déclaration sur les conflits d'intérêts ci�dessous, en a parlé avec moi et l'a signée.





À titre de signataire autorisé de l'entreprise agricole, je suis en accord avec les travaux proposés qui sont décrits ci�dessus. Je suis également en accord avec l'évaluation du total des coûts qui a été établie par le conseiller (la conseillère) et moi�même. Je reconnais que le programme Développement des entreprises agricoles de Cultivons l'avenir me remboursera un montant maximal de 8 000 $, dans la mesure où les exigences ont été respectées, selon ce que qui aura été déterminé par le bureau de l'OSCIA de Guelph. Toute autre somme due au conseiller (à la conseillère) est à la charge du sous�signé.

















La partie qui suit doit être remplie par le conseiller (la conseillère).


À titre de conseiller (conseillère), j'accepte de préparer le plan DE RELÈVE défini dans la proposition ci�dessus pour le prix qui a été déterminé dans l'évaluation des coûts. L'entreprise agricole me rémunérera pour les services rendus lorsque les travaux auront été effectués à sa satisfaction. Je reconnais que le programme Développement de l'entreprise de Cultivons l'avenir versera à l'entreprise une somme maximale de 8 000 $. 











Signature du signataire autorisé (signatures des signataires autorisés) :																										Date : (mm/jj/aa)





1.


2.





Information


Information


Information








	Évaluation des besoins


Résumé des ressources humaines nécessaires à l'exploitation de l'entreprise, des compétences et de leur disponibilité, et de tout programme de formation nécessaire ou existant. Description de tout problème de ressources humaines qui se pose à l'entreprise, et des solutions qui y seront apportées, p. ex. besoins en dotation et analyse ou inventaire des pratiques actuelles de gestion des ressources humaines, compétences, processus et besoins.





 	Analyse financière


Examen des coûts liés aux changements attendus et des bénéfices attendus le cas échéant. Il peut s'agir des coûts de préparation d'un manuel à l'intention des employés, d'élaboration et de mise en œuvre d'un système interne de rémunération et des changements connexes (boni, formation supplémentaire, etc.).





Le cas échéant, identification d'avantages économiques tels que la réduction des coûts de formation (les taux de rétention étant plus élevés et les nouveaux employés moins nombreux), accroissement des gains par l'amélioration de la productivité (réduction du taux de réforme, réduction des coûts de réparation ou meilleurs rendements découlant d'une meilleure manutention des plantes et des animaux).





 Exigences réglementaires


Identification des obligations auxquelles l'entreprise doit se conformer : Régime de pensions du Canada, assurance�emploi, Loi sur les normes d'emploi, Loi sur la santé et la sécurité au travail, Loi sur la sécurité professionnelle et l’assurance contre les accidents du travail, Agence du revenu du Canada; examen du besoin d'élaboration ou de mise à jour des politiques ou procédures.





 Gestion des risques


Sommaire des risques liés aux ressources humaines et des stratégies de prévention et de réduction (sécurité au travail, formation, planification de la relève, etc.).





	Plan d'action et calendrier de mise en œuvre


Ventilation détaillée des prochaines étapes à entreprendre pour la mise en œuvre (certaines dépenses peuvent être admissibles au financement à coûts partagés). Activités à entreprendre et échéancier. 





 Documents à l'appui


Tous les documents qui contiennent une information pertinente considérée comme nécessaire à la bonne compréhension de la teneur du plan. 











Partie D � Évaluation des coûts





Une ventilation de l'évaluation des coûts est obligatoire pour l'approbation du financement. Vous pouvez indiquer les coûts ci�dessous ou joindre l'évaluation sur papier à en�tête du conseiller (de la conseillère).





Honoraires du conseiller en gestion des entreprises





Collecte de l'information	Temps estimé	x taux	= 


	


Préparation du rapport :


Composantes obligatoires


(partie B)	Temps estimé	x taux	=





Composantes facultatives


(partie C)	Temps estimé	x taux	= 





Examen du rapport


avec l'entreprise agricole	Temps estimé	x taux	= 





Frais de déplacement


Kilométrage	 nb de visites à l'exploitation       x km (aller�retour) 	              = 	km x 0,46 	= 


Autres déplacements (location d'auto, etc.) 		=





Repas 																																																								=





Autres honoraires professionnels (avocat, comptable spécialisé, assurance, etc.). Ventiler ci�dessous.


	Temps estimé	x taux	=


	Temps estimé	x taux	=


	Temps estimé	x taux	=


�Autres			


			


			


			


		Coût total du projet	








Déclaration sur les conflits d'intérêts


Les conseillers peuvent se trouver dans une situation de conflit d'intérêts lorsqu'on peut raisonnablement conclure que leur position dans une entreprise ou leurs intérêts personnels pourraient avoir une influence indue sur leur jugement dans l'exercice de leurs fonctions. Il est fréquent qu'une telle situation se présente lorsque la personne qui offre des services de consultant et de conseiller à un producteur :





	travaille pour un organisme qui pourrait tirer des bénéfices ou des avantages financiers de la vente d'intrants à la ferme, de produits, de biens ou de services destinés aux producteurs;


	possède ou pourrait posséder des intérêts financiers liés aux activités de son client;


	est membre de la famille de son client (père, sœur, frère, belle�sœur);


	est un concurrent direct de son client;


	a eu dans le passé, a actuellement ou pourrait avoir des intérêts liés à l'utilisation des résultats de l'analyse de l'entreprise ou de la propriété intellectuelle de son client;


	est actuellement employé par Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC), le ministère de l'Agriculture, de l'Alimentation et des Affaires rurales de l'Ontario (MAAARO) ou l'Association pour l'amélioration des sols et des récoltes de l'Ontario (OSCIA).





J'ai lu les lignes de conduite concernant les conflits d'intérêts ci�dessus, et j'ai examiné ma propre situation à la lumière de ces exemples (cocher la case correspondante) :





	Au mieux de ma connaissance, je ne suis lié(e) au aucune situation ou activité que l'on pourrait considérer comme susceptible de donner lieu à un conflit d'intérêts à l'égard de mes tâches de conseiller (conseillère).





	Il apparaît que je suis lié(e) à des situations ou activités que l'on pourrait considérer comme susceptibles de donner lieu à un conflit d'intérêts à l'égard de mes tâches de conseiller (conseillère). Voici les détails relatifs à ces situations ou activités :


1.


2.


3.





J'accepte d'aviser le coordinateur du programme, ministère de l'Agriculture, de l'Alimentation et des Affaires rurales de l'Ontario, sans délai s'il apparaît une situation ou une activité nouvelle que l'on pourrait considérer comme pouvant donner lieu à un conflit d'intérêts à l'égard de mes tâches de conseiller (conseillère).





L'information recueillie par les conseillers (conseillères) dans le cadre du programme Développement de l'entreprise de Cultivons l'avenir ne pourra être divulguée à des tiers en aucune circonstance. La collecte, l'utilisation, la divulgation, la protection et la conservation de l'information personnelle fournie par le producteur seront effectuées conformément aux lois fédérales et provinciales sur la vie privée et l'accès à l'information.








Nom du conseiller (de la conseillère) :																													Signature										  Date : (mm/jj/aa)





Information





La partie qui suit doit être remplie par le conseiller (la conseillère).


À titre de conseiller (conseillère), j'accepte de préparer le plan spécialisé d'entreprise défini dans la proposition ci�dessus pour le prix qui a été déterminé dans l'évaluation des coûts. L'entreprise agricole me rémunérera pour les services rendus lorsque les travaux auront été effectués à sa satisfaction. Je reconnais que le programme Développement de l'entreprise de Cultivons l'avenir versera à l'entreprise une somme maximale de 8 000 $. J'ai signé la déclaration sur les conflits d'intérêt ci�jointe.
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Information


Information


Information
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Envoyer les originaux du formulaire de soumission de projet et de la proposition à l'adresse suivante : 


(garder une copie pour vos dossiers)





Association pour l’amélioration des sols et des récoltes de l’Ontario


1 Stone Road West, 1er étage


Guelph, Ontario N1G 4Y2








Information





Information





Information





